
HAL Id: hal-03533404
https://hal.inrae.fr/hal-03533404

Submitted on 3 Feb 2024

HAL is a multi-disciplinary open access
archive for the deposit and dissemination of sci-
entific research documents, whether they are pub-
lished or not. The documents may come from
teaching and research institutions in France or
abroad, or from public or private research centers.

L’archive ouverte pluridisciplinaire HAL, est
destinée au dépôt et à la diffusion de documents
scientifiques de niveau recherche, publiés ou non,
émanant des établissements d’enseignement et de
recherche français ou étrangers, des laboratoires
publics ou privés.

Distributed under a Creative Commons Attribution - NonCommercial 4.0 International License

From income to social position: reclassifying farmers
Gilles Laferté

To cite this version:
Gilles Laferté. From income to social position: reclassifying farmers. Economie Rurale, 2021, 378,
pp.159-174. �10.4000/economierurale.9560�. �hal-03533404�

https://hal.inrae.fr/hal-03533404
http://creativecommons.org/licenses/by-nc/4.0/
http://creativecommons.org/licenses/by-nc/4.0/
https://hal.archives-ouvertes.fr


 

Économie rurale
Agricultures, alimentations, territoires 

378 | Octobre-décembre
Les revenus agricoles

Des revenus à la position sociale : reclasser les
agriculteurs
From income to social position: reclassifying farmers

Gilles Laferté

Édition électronique
URL : https://journals.openedition.org/economierurale/9560
DOI : 10.4000/economierurale.9560 
ISSN : 2105-2581

Éditeur
Société Française d'Économie Rurale (SFER)

Édition imprimée
Date de publication : 31 décembre 2021
Pagination : 159-174
ISSN : 0013-0559

Ce document vous est offert par INESAAE

Référence électronique
Gilles Laferté, « Des revenus à la position sociale : reclasser les agriculteurs », Économie rurale [En
ligne], 378 | Octobre-décembre, mis en ligne le 01 janvier 2024, consulté le 29 février 2024. URL : http://
journals.openedition.org/economierurale/9560  ; DOI : https://doi.org/10.4000/economierurale.9560 

Le texte seul est utilisable sous licence CC BY-NC 4.0. Les autres éléments (illustrations, fichiers
annexes importés) sont « Tous droits réservés », sauf mention contraire.

https://journals.openedition.org
https://journals.openedition.org
https://journals.openedition.org/economierurale/9560
https://creativecommons.org/licenses/by-nc/4.0/
https://creativecommons.org/licenses/by-nc/4.0/
https://creativecommons.org/licenses/by-nc/4.0/


ÉCONOMIE RURALE 378/OCTOBRE-DÉCEMBRE 2021 • 159 

Des revenus à la position sociale
Reclasser les agriculteurs
Gilles LAFERTÉ ● INRAE CESAER, Dijon
gilles.laferte@inrae.fr

Par défaut de mesure, un misérabilisme statistique a longtemps conduit les sociologues à placer 
les agriculteurs au sein des classes populaires. L’intérêt de ces travaux sur les revenus est d’ouvrir 
ainsi plusieurs pistes et notamment de préciser les positions sociales tenues par les agriculteurs, 
positions sociales qui se comprennent comme processuelles, multivariées et relationnelles. Cet 
article propose, par une mise en série de la littérature et par des pistes statistiques à développer, de 
distinguer a minima trois polarisations sociales dans les groupes agricoles, avec un groupe formant 
des fractions de la bourgeoisie économique, un deuxième plus proche de la petite bourgeoisie 
culturelle, et en�n, un troisième que l’on pourrait quali�er de franges possédantes des classes 
populaires. 

MOTS-CLÉS : agriculteurs, classes sociales, position sociale, France

From income to social position: reclassifying farmers
By lack of measurement, statistical miserability has long led sociologists to place farmers within 
the popular classes. The interest of this work on income thus opens up several avenues and in 
particular to clarify the social positions held by farmers, social positions which must be understood 
as procedural, multivariate and relational. This article proposes, through a series of the literature 
and by statistical avenues to be developed, to distinguish at least three social polarizations in 
agricultural groups, with one group forming fractions of the economic bourgeoisie, a second closer 
to the petty bourgeoisie, and �nally, a third that author could qualify as the possessing fringes of 
the working classes. (JEL: Y9)

KEYWORDS: farmers, social classes, social position, France

d’autant les revenus. Et tout au long du 
cycle de vie, le revenu, minimisé, est l’oc-
casion de grossir le patrimoine, comme 
un « revenu différé du travail accumulé » 
(Jeanneaux et Velay, 2021). Cette perspec-
tive renverse le regard puisqu’en moyenne 
les agriculteurs comptent parmi les franges 
les plus fortunées du point de vue du patri-
moine. 

Dif�ciles à saisir comparativement à 
ceux des salariés, les revenus et le patri-
moine des agriculteurs ne découvrent 
toutefois qu’un versant d’une montagne 
plus large, celle de la position sociale des 
agriculteurs, question non résolue de la 
sociologie contemporaine. La sociologie 
des positions sociales est ici préférée à 
celle des professions, trop limitative pour 

I
l est indispensable de bien mesurer les re-
venus des agriculteurs. Pour comparer les 

fractions agricoles entre elles et pour com-
parer les agriculteurs aux autres groupes 
sociaux, indépendants et salariés. Il s’agit 
également d’une question politique et de 
justice sociale tant la profession agricole 
fonde ses revendications sur la faiblesse 
de ses revenus. Or, la mesure des revenus 
des agriculteurs reste un exercice dif�cile. 
Déjà, ce numéro le rappelle, les revenus 
des agriculteurs sont très hétérogènes 
(Chatellier, 2021). Ils sont de plus, et peut-
être plus que pour tout autre groupe social, 
indissociables du patrimoine. Ce patri-
moine est d’abord professionnel, source 
d’un endettement toujours plus conséquent 
au début du cycle professionnel, grevant 
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dé�nir les groupes sociaux. En effet, la 
position sociale est plurielle et multiva-
riée. Elle inclut le statut professionnel et 
le mode de vie, et s’inscrit dans une pers-
pective relationnelle des groupes sociaux, 
les uns positionnés par rapport aux autres. 
Depuis peu, l’étude de la position sociale 
permet, de plus, de sortir d’une sociolo-
gie des individus pour prendre en compte 
l’ensemble du ménage – point décisif pour 
les agriculteurs –, groupe marqué par la 
porosité entre scènes professionnelle et 
familiale. Au-delà des revenus, l’appareil 
statistique français s’adapte dif�cilement 
aux indépendants, et aux agriculteurs en 
particulier, tant ces groupes professionnels 
conservent des pratiques économiques et 
culturelles moins formalisées. On pourrait 
compenser ces dif�cultés par les riches 
statistiques agricoles. Mais celles-ci sont 
construites en statistiques de branche sépa-
rant les agriculteurs, rendant dif�ciles les 
approches comparatives. Ces dif�cultés de 
mesure de la position sociale des agricul-
teurs entretiennent parfois un culturalisme 
voire un misérabilisme agricole dans la so-
ciologie française. Ainsi, cet article se veut 
programmatique, ouvrant une ré�exion 
pour réévaluer la ou plutôt les positions 
sociales des agriculteurs.

Pour comprendre les dif�cultés posées 
à l’analyse de la strati�cation sociale par le 
groupe agricole, nous passerons en revue 
différentes approches sociologiques qui, 
du XIXe siècle à la �n du XXe siècle, ont 
conclu au caractère inclassable des agri-
culteurs, restés rétifs à la société de classe. 
Cependant, aujourd’hui, conceptuellement 
et empiriquement, la singularité des agri-
culteurs ne saurait encore et toujours servir 
d’explication à nos échecs de connaissance. 
Bien qu’héritant en France d’institutions 
spéci�ques (un ministère, une caisse et un 
régime de protection sociale, un enseigne-
ment, des syndicats, des chambres profes-
sionnelles…), les agriculteurs ne sont pas 
ou plus un groupe mystérieux uni dans 
ses différences aux con�ns de la société 

salariale et de la société des diplômes. Plus 
encore, les évolutions récentes des formes 
d’emplois agricoles séparent plus nette-
ment travail et capital, rendant pensable 
une nouvelle ventilation des catégories 
socio-professionnelles PCS de l’INSEE. 
Reste alors un problème technique de 
mesure, dépassement réalisable par une 
approche élargie des positions sociales et 
prenant en compte l’ensemble du ménage. 
Le programme ici exposé propose deux 
pistes liées entre elles, l’une statistique, 
fondée sur les promesses de l’analyse 
con�gurationnelle, l’autre ethnogra phique, 
par analyse qualitative des classes sociales 
à l’image de celle qui a été menée pour 
les classes populaires en France (Siblot 
et al., 2015). En première analyse, pour 
en�n intégrer les agriculteurs dans la so-
ciété de classes et à la suite d’autres tra-
vaux (Vincent et Cartereau, 2010), nous 
proposons de reclasser les exploitants 
agricoles en décomposant la catégorie 
statistique en trois groupes sociaux, une 
bourgeoisie économique, une petite bour-
geoisie autant économique que culturelle, 
et en�n, une frange possédante des classes  
populaires. 

Inclassables, les agriculteurs ? 
La mécanique statistique 

d’un misérabilisme agricole 

Il est dif�cile de faire entrer les agriculteurs 
dans la strati�cation sociale générale, et 
particulièrement dans la société de classes. 
Déjà pour Karl Marx, les paysans français 
formaient un « sac de pommes de terre », 
incapables de s’uni�er, marqués par des 
pratiques économiques autarciques, sans 
contact avec d’autres groupes sociaux 
(Marx, 1852). Près d’un siècle plus tard, 
pour Maurice Halbwachs, le genre de vie 
des paysans, caractérisé par un rapport à 
la terre et une organisation sociale cen-
trée sur l’unité familiale, les distingue du 
reste de la société. La coupure urbain/
rural renvoie alors à deux civilisations, 
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l’une moderne, celle des classes sociales, 
et l’autre traditionnelle, en dehors de la 
sociologie (Halbwachs, 1964). En partant 
de ce constat, la sociologie rurale fran-
çaise après-guerre se construit par impor-
tation des concepts anthropologiques et 
développe une « ethnologie de la France » 
(Deverre, 2009) avec un arsenal concep-
tuel propre autour des notions d’inter-
connaissance, de notables, de paysans, de 
communautés rurales… 

Dans une perspective marxiste, Marcel 
Jollivet (1972) importe la « lutte des 
classes » au sein du groupe agricole. Dans 
le contexte des années 1960 et 1970, il 
distingue les agriculteurs qui cumulent les 
terres et sont aspirés dans la modernisation 
agricole, certes dépendants d’une agro- 
industrie mais exploitants à la tête d’une 
accumulation capitalistique conséquente, 
et les prolétaires, certes propriétaires ex-
ploitants, mais sous le seuil de la rentabili-
té, s’auto-exploitant pour survivre. Il prédit 
une forte con�ictualité sociale, mais celle-ci 
ne verra pas véritablement le jour, puisque 
le second groupe, confronté à une impos-
sible reproduction sociale (Champagne, 
2002), tendra à s’évaporer et se transfor-
mer, quand le premier se cantonnera dans 
une forme de reproduction sociale garantie 
(Laferté, 2018). Si l’on s’en tient à cette dé-
�nition première des classes sociales par la 
position tenue dans le rapport au travail et 
au capital, les sociologues, même convain-
cus du vocabulaire des classes, concluent 
toujours au caractère inclassable des agri-
culteurs (Grignon, 1975). À la fois déten-
teurs des moyens de production, la terre, le 
capital d’exploitation, mais n’exploitant �-
nalement qu’eux-mêmes et leur famille, les 
agriculteurs restent en marge de la grande 
division entre travail et capital.

Aujourd’hui, à mesure de la �nanciari-
sation de l’agriculture et du rapprochement 
des salariés agricoles du statut général du 
salariat (Gros, 2015), les travaux contem-
porains sur les formes entrepreneuriales 

(Purseigle et al., 2017) et d’emploi dans 
l’agriculture contemporaine (Ministère, 
2019) – suggèrent une « normalisa-
tion » en marche des positions agricoles. 
L’agriculture contemporaine s’alignerait 
sur les structures capitalistiques séparant 
plus nettement travail et capital. Le déclin 
de l’entraide et du travail familial – soit 
vers un travail à l’extérieur, soit vers la re-
connaissance d’un statut de co-exploitant 
ou de salarié –, l’augmentation relative de 
la proportion de salariés agricoles – em-
ployés dans les entreprises agricoles, ou 
par l’intermédiaire du développement 
du travail à façon et de la sous-traitance 
(Anzalone et Purseigle, 2014) –, donnent 
du crédit à cette perspective de norma-
lisation dans la société capitaliste et de 
classe. De même, la diminution relative 
du faire-valoir direct au pro�t du fermage, 
l’accumulation capitalistique conséquente 
à mesure d’une mobilité structurelle des 
exploitations, tendent à séparer le dirigeant 
du propriétaire. Par ailleurs, la montée en 
compétences techniques et managériales 
(Mahé et al., 2019), l’élévation symbo-
lique du corps du travailleur sorti de la 
terre pour la cabine des machines agricoles 
ou le siège du bureau de l’exploitation, 
voire demain la digitalisation de l’agri-
culture et la perspective d’une agriculture 
sans travail manuel (Neindorf, 2018), 
ennoblissent le métier dans la hiérarchie 
socio- professionnelle. Le glissement sé-
mantique de la ferme à l’exploitation, puis 
à l’entreprise agricole (Rémy, 2011), para-
chève cette normalisation.

Prenant acte de ces évolutions, les 
dif�cultés de classi�cation des agricul-
teurs pourraient se résoudre en ventilant 
le groupe agricole en deux sous-groupes, 
d’un côté les dirigeants d’entreprises agri-
coles détenteurs de capitaux que nous 
pourrions agréger à la catégorie 2 de la no-
menclature des Professions et Catégories 
Socioprofessionnelles (PCS 2 : artisans, 
commerçants chefs d’entreprises), et de 
l’autre les salariés agricoles déjà agrégés 
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à la PCS 6 des ouvriers. Cette perspective 
est séduisante pour le sociologue et elle 
est implicitement engagée par l’INSEE 
dans de nombreuses enquêtes qui – faute 
désormais d’effectifs suf�sants – agrègent 
souvent les exploitants aux artisans- 
commerçants. Cependant, si cette éven-
tuelle re- catégorisation opératoire peut 
constituer une étape, elle ne règle pas tout. 
Tout d’abord, même si certains prédisent 
le crépuscule du modèle dominant, les en-
treprises agricoles actuelles sont toujours 
dans leur grande majorité des entreprises 
familiales comptant très peu de salariés 
et dotées d’une structure capitalistique 
importante comparativement à la valeur 
ajoutée dégagée qui les rendent spéci�ques 
dans l’appareil de production par rapport 
aux PME, commerces et autres petits indé-
pendants. Beaucoup d’exploitants proprié-
taires réalisent encore des travaux manuels 
subalternes, pénibles, les exposant à des 
risques pour leur santé. La division entre 
cols blancs et cols bleus reste �oue en agri-
culture. Il importe ici justement de saisir 
la diversité des situations plutôt que de se 
réduire hier à un modèle familial et au-
jourd’hui à un autre, la �rme. Plus encore, 
aussi utiles soient-elles, dans une perspec-
tive plus théorique et générale de la stra-
ti�cation sociale, les PCS marquent leurs 
limites et ne permettent pas d’embrasser 
une lecture �ne des positions sociales. 
Cette fusion laisserait ouverte la question 
des revenus, du patrimoine, des modes de 
vie, au sein même de cette PCS élargie, 
éléments essentiels à saisir si nous vou-
lons comprendre l’articulation des groupes 
agricoles avec les autres groupes sociaux. 

En ce sens, l’apport majeur de Pierre 
Bourdieu et de son équipe dans les années 
1970 est de concevoir une conception 
multivariée de l’espace social. La position 
occupée dans le processus de production – 
informée grâce à la grille des catégories 
socioprofessionnelles de l’INSEE – est 
enrichie de deux concepts, le capital éco-
nomique, composé des revenus et du 

patrimoine, et le capital culturel. A priori 
moins objectivable que le capital écono-
mique et son équivalent monétaire, le ca-
pital culturel est souvent approché par la 
variable des diplômes, commode parce que 
hiérarchisée par l’État, du CAP au docto-
rat. Ce prisme culturel sur la théorie des 
classes a pu être perçu comme une « dé�-
nition culturaliste des classes sociales » 
(Chamboredon, 1996). Tout d’abord, parce 
qu’une grande partie de la sociologie fran-
çaise, à partir de La Distinction (1979), 
s’est transformée en une théorie culturelle 
voire scolaire de la société de classe, en-
quêtant moins les versants économiques 
de la mobilité sociale (Politix, 2018). Mais 
plus encore, la culture est hiérarchisée 
selon un degré de légitimité sociale avec 
en haut la culture légitime, constituée de 
fait de la culture bourgeoise qui a façonné 
l’institution scolaire. Le capital culturel et 
la hiérarchie des classes se cumulent dans 
un mouvement circulaire, les différences 
culturelles suivant l’ordre social autant 
qu’elles en seraient l’origine, comme si la 
théorie de la Distinction et plus encore la 
réduction rapide du culturel au scolaire et 
à la culture légitime était une théorie trop 
légitimiste de l’ordre doublement culturel 
et social. De plus, cette théorie ne fonc-
tionnerait qu’en certains lieux, en France, 
voire à Paris et dans les grandes villes. Ces 
frontières de la distinction sociale par les 
classes dominantes ne sont pas toujours 
reconnues par les groupes dominés et 
peuvent fonctionner sur des dimensions 
variables et multiples ailleurs (Lamont et 
Molnár, 2002). 

Deux éléments sont ici essentiels. Le 
premier, à garder et enrichir, est une ap-
proche multivariée de la position sociale, 
tenant compte de la position dans l’appa-
reil de production, de l’échelle de richesse, 
et de la hiérarchie des pratiques et des 
savoirs socialement valorisés. Le second 
point, la théorie de la légitimité culturelle, 
est à reconsidérer puisqu’elle renvoie mé-
caniquement les agriculteurs au populaire. 
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Au regard de leur spécialisation scolaire et 
de leur distance aux zones urbaines, lieux 
centraux par excellence de la culture légi-
time et bourgeoise, les agriculteurs sont 
irrémédiablement renvoyés aux classes 
populaires malgré des compétences pro-
fessionnelles et des pratiques sociales sou-
vent complexes et variées. Dans l’annexe 
méthodologique de La Distinction, dont 
l’enquête a été conduite à Lille et Paris à 
la �n des années 1970, Pierre Bourdieu 
revient sur la sous-représentation tout au 
long de l’ouvrage des agriculteurs : « On a 
exclu de l’analyse les agriculteurs et sala-
riés agricoles au terme d’une pré-enquête 
qui avait fait conclure à l’inadéquation 
totale du questionnaire et à la nécessité 
de recourir à de toutes autres méthodes 
pour saisir les dispositions d’une popula-
tion totalement étrangère à la culture légi-
time et même, pour l’essentiel, à la culture 
moyenne » (Bourdieu, 1979). 

Ainsi, pour notre propos, les �gurations 
de l’espace social de Pierre Bourdieu, 
comme les travaux de Patrick Champagne, 
ont ceci de paradoxal qu’elles reposi-
tionnent les agriculteurs dans l’espace 
social général, mais pour en faire un point 
extrême, à la marge, impossibles à inclure 
dans l’enquête générale parce qu’insaisis-
sables par la théorie de la culture légitime. 
Comme si l’on s’arrêtait au milieu du che-
min. Les variables retenues dans l’analyse 
situent les exploitants agricoles en bas et 
le plus à droite possible de l’espace social, 
c’est-à-dire avec la disproportion la plus 
marquée entre le capital économique et le 
capital culturel en faveur du premier (gra-
phique 1). Les agriculteurs sont tous clas-
sés en dessous de la moyenne des capitaux 
cumulés, donc au sein des classes popu-
laires pour l’essentiel, même si le groupe 
dispose de la plus grande amplitude de ca-
pitaux possibles. Ainsi, les fractions hautes 
de l’agriculture se situeraient au niveau 
des professions intermédiaires, employés, 
techniciens, ou petits cadres. Ce position-
nement général des agriculteurs témoigne 

sans doute du prisme d’observation de 
P. Bourdieu qui au même moment, en 1977, 
construit la notion de classe objet pour 
les agriculteurs, à partir de terrains plus 
anciens sur des petits paysans en polycul-
ture (Kabylie et Béarn pour P. Bourdieu ; 
Mayenne et Bresse pour P. Champagne). 
Pour ces auteurs, dans ce jeu des relations 
de classes qu’est l’espace social, les pay-
sans sont par excellence le groupe le plus 
dominé, objet des perceptions stigmati-
santes et folklorisantes des autres groupes. 
Ils sont réduits à des classes dominées qui 
ne parlent pas mais sont parlées (Bourdieu, 
1977). À l’évidence, cette description 
concerne la petite paysannerie mais non 
les grands céréaliers ou les viticulteurs de 
l’époque, et plus encore aujourd’hui, les 
entrepreneurs contemporains à la tête des 
�rmes agricoles. En outre, le système de 
la cogestion qui représentait les agricul-
teurs au cœur même de l’État souligne la 
place centrale de la parole agricole et de 
la défense de leurs intérêts. Si malheureu-
sement P. Bourdieu n’a pas intégré cette 
diversité agricole, il prend conscience à 
l’issue de l’enquête que sa conception du 
groupe agricole sera vite dépassée : « Cette 
exclusion [des agriculteurs de l’enquête 
principale de la Distinction] se justi�erait 
sans doute beaucoup moins aujourd’hui en 
raison des transformations profondes qui 
sont survenues entre autres choses dans le 
rapport entre la paysannerie et le système 
d’enseignement » (Bourdieu, 1979). 

Malgré cette réserve tôt énoncée, après 
La Distinction, ce schéma construit avant 
l’enquête actifs �nanciers (depuis 1986) 
puis sur le patrimoine (depuis 1997) sera 
régulièrement réactualisé avec un capital 
économique approché par l’indicateur des 
revenus �scaux et un capital culturel au 
moyen de la variable des diplômes. Bien 
sûr, nous savons, par les résultats présentés 
dans ce dossier spécial notamment, que les 
revenus �scaux sont une approche peu sa-
tisfaisante des revenus des agriculteurs et 
qu’il faut impérativement intégrer le poids 
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grandissant du patrimoine au sein du capi-
tal économique (Piketty, 2013). Et nous sa-
vons aussi que les diplômes ne forment pas 
toujours le bon indicateur du capital cultu-
rel, particulièrement pour les agriculteurs. 
En effet, ces derniers ont un temps retardé 
les effets de la massi�cation scolaire pour 
assurer la reprise des exploitations, orien-
tant leurs enfants vers des études courtes 
et techniques, devenues obligatoires pour 
l’obtention de prêts (Jegouzo et Brangeon, 
1976). Malgré ces mécanismes puissants, 
le niveau scolaire des agriculteurs aug-
mente, sous l’effet de la massi�cation 
scolaire et de l’enseignement agricole, 
dépassant désormais nettement le groupe 
ouvrier, se situant au niveau des catégo-
ries intermédiaires du privé comme les 
techniciens, agents de maîtrise et contre-
maîtres (Laferté, 2018) avec par ailleurs 
un niveau d’étude des enfants d’agricul-
teurs qui montent dans la hiérarchie sco-
laire à mesure que la taille de l’exploita-
tion s’agrandit (Giraud et Rémy, 2014). De 
même, si nous pouvions tenir compte des 
multiples formations continues et stages 
réalisés par les agriculteurs, l’existence de 
groupes locaux d’information et la lecture 
de revues spécialisées, nous objectiverions 
mieux les quali�cations aujourd’hui indis-
pensables à la réinvention technique conti-
nue des exploitations et des groupements 
économiques qu’ils gèrent (coopératives, 
mutuelles…). En�n, d’autres pratiques, 
de loisirs, de vacances, ou langagières, 
seraient à intégrer pour af�ner le capital 
culturel des agriculteurs. Loin de se réduire 
au diplôme, le capital culturel se compose 
de l’ensemble des pratiques culturelles 
plus ou moins certi�ées, pas toujours hié-
rarchisées de manière univoque (Serre, 
2012).

Malgré cela, la construction routinière 
de l’espace social par les indicateurs des 
revenus �scaux et du diplôme reproduit 
une dévalorisation de la position sociale 
des agriculteurs qui résulte d’un artefact, 
ceux-ci étant souvent classés au sein des 

classes populaires, en France (Gollac et 
Laulhé, 1987) comme en Europe (Hugrée 
et al., 2018). Il est bien sûr aujourd’hui peu 
satisfaisant de maintenir ce misérabilisme 
statistique, par défaut de la mesure, concer-
nant les agriculteurs. Intégrant d’autres 
variables à l’analyse, certains auteurs 
agrègent récemment le groupe agricole 
aux classes moyennes (Amossé, 2019a). 
Ce relèvement du groupe agricole dans la 
hiérarchie des classes sociales semble a 
priori plus conforme, mais se révèle dis-
cutable face à la dif�culté de raisonner par 
la moyenne concernant un groupe profes-
sionnel socialement si hétérogène. À l’évi-
dence, nous ne savons toujours pas trouver 
une place aux agriculteurs dans la strati�-
cation sociale.

Travailler les outils statistiques 
et enrichir la notion  
de position sociale

La notion de position sociale, ici dégagée 
de la construction politique du groupe, 
n’impose pas en soi un vocabulaire des 
classes sociales. Elle peut également épou-
ser le vocabulaire plus neutre de la stra-
ti�cation sociale ou celui des inégalités 
sociales (Paugam et Plessz, 2019). Elle im-
plique par contre une construction relative 
et interdépendante des groupes sociaux, les 
uns par rapport aux autres, selon la ques-
tion posée, la scène observée, et le cadre 
général dans lequel on la pose, l’espace 
national, européen, ou local, voire micro-
local. Dans l’esprit de P. Bourdieu, l’es-
pace relationnel des positions a un double 
sens : à la fois structural, saisi par le statis-
ticien qui met en série les groupes sociaux 
à la recherche de positions « objectives » 
certes relatives et limitées à la pertinence 
de ses outils ; mais aussi interactionniste, 
selon la perception de soi et des autres, 
selon le lieu et les groupes sociaux avec 
lesquels les agents sont concrètement en 
interaction, les « positions subjectives ». 
En ce sens, la structure sociale n’est pas 
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une chose abstraite réservée aux statisti-
ciens et sociologues : elle s’éprouve. Les 
agents ont une perception plus �ne d’une 
zone qui leur est proche et beaucoup plus 
imprécise des points éloignés. De même, 
ils peuvent se classer selon leur groupe 
professionnel, leur espace de résidence 
(village, quartier, métropole…), leurs 
appartenances de genre ou de race, leur 
conjoint voire leur famille, leurs pratiques 
culturelles, leurs manières de s’habiller ou 
leurs goûts musicaux ou encore se situer 
dans une trajectoire et une position dans 
le temps, en variant eux-mêmes leur per-
ception du classement selon les scènes 
sociales et les lieux. Ce principe offre une 
pluralité de représentations sociales de soi 
bien au-delà des revenus et des diplômes. 

Par conséquent, si la construction sta-
tistique de l’espace social peut présen-
ter en l’état des faiblesses, le principe de 
travailler les positions sociales comme 
multivariées et relationnelles nous semble 
essentiel à développer jusqu’aux groupes 
agricoles pour qu’ils ne soient plus statis-
tiquement en marge. Le poids relatif des 
agriculteurs décline pour devenir minori-
taires même dans les zones les plus agri-
coles du pays, réduisant signi�cativement 
la clôture sociale du groupe. La montée im-
portante de l’hétérogamie dans les couples 
agricoles, les mobilités professionnelles 
en dehors de l’agriculture et bien au-delà 
du groupe ouvrier, l’intégration des mar-
chés agricoles aux marchés mondiaux, la 
massi�cation scolaire, marquent autant de 
points d’articulation avec d’autres groupes 
sociaux loin de l’autarcie agricole décrite 
par les premiers sociologues. 

L’approche con�gurationnelle de la 
strati�cation sociale propose justement 
d’inclure dans les statistiques des ap-
proches multivariées englobant la variable 
socio-professionnelle, le statut marital, 
le lieu de résidence, en plus des capi-
taux économiques et culturels. Cette ap-
proche permet aussi de travailler non plus 

uniquement sur le chef de ménage mais de 
prendre en compte ses différents membres 
(Cayouette-Remblière et Ichou, 2019) 
« encastrant » d’emblée les agriculteurs 
aux autres groupes sociaux apparentés. En 
ce sens, les nouvelles « PCS ménages » 
distinguent entre : les agriculteurs vivant 
en couple avec un.e petit.e indépendant.e, 
inactif.ve ou n’ayant pas de conjoint (sous-
groupe IVA) ; ceux qui vivent avec un.e 
employé.e ou ouvrier.ère (sous-groupe 
IVB), et en�n, ceux qui vivent avec un.e 
cadre ou profession intermédiaire (sous-
groupe IIC). 

Pour l’étude du capital culturel formé 
par socialisation au sein des familles, il 
est essentiel de ne pas réduire le ménage 
à une unique personne de référence. Cette 
méthode se révèle précieuse comme a pu le 
montrer de manière ethnographique Ivan 
Bruneau à propos du cas des militants de 
la Confédération Paysanne dont le capi-
tal culturel familial supérieur, mesuré le 
plus souvent par les trajectoires des frères 
et sœurs, a participé à leur politisation à 
gauche (Bruneau, 2006). Ainsi, la posi-
tion sociale des agriculteurs pourrait être 
complétée par celle des autres membres du 
ménage ou des maisonnées, d’autant que 
les conjoints des agriculteurs sont de plus 
en plus issus d’autres origines sociales et 
occupent des professions plus extérieures 
à l’agriculture. De même, en prenant en�n 
en compte le lieu de résidence dans la posi-
tion sociale, l’approche con�gurationnelle 
permet de travailler les dimensions spa-
tiales, élément essentiel pour les agricul-
teurs tant la morphologie sociale des zones 
rurales et des grandes métropoles peut 
différer et modi�er les perceptions de soi : 
on peut être un bourgeois dans un bourg 
et se sentir désajusté dans les boutiques de 
l’ouest parisien (Laferté, 2014). 

Pour le moment cette méthode con�-
gurationnelle n’a pas été appliquée aux 
agriculteurs. Cependant, nous pouvons 
nous faire une première idée de la position 
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sociale des agriculteurs par celle de leurs 
conjoints et leurs apparentés, avec une 
question importante, celle de la mesure 
d’une éventuelle distance à la culture légi-
time. Ou dit autrement, les agriculteurs 
sont-ils, à niveau égal de capitaux, plus 
proches des catégories populaires que 
d’autres groupes sociaux ? L’origine so-
ciale des proches s’élève bien selon la taille 
de l’exploitation et le niveau de diplôme 
de l’agriculteur. En revanche, jusqu’à une 
période récente – mais le constat mériterait 
une réévaluation notamment pour les plus 
jeunes –, nous observons bien une plus 
grande proximité avec les mondes ouvriers 
dans l’origine sociale des épouses, même 
pour les conjoints sur les grandes exploita-
tions, comme s’il se maintenait des formes 
populaires d’appartenances sociales dans 
la mobilité sociale des agriculteurs (Giraud 
et Rémy, 2008). De même, mais cette 
fois-ci à partir d’une enquête aux effectifs 
réduits (Vincent et Cartereau, 2010), dans 
les couples hétérogames (agriculteurs et 
non agriculteurs), la profession du conjoint 
s’élève à mesure de l’agrandissement de la 
taille de l’exploitation. Mieux encore, en 
suivant cette fois-ci non plus les conjoints 
mais les apparentés, les frères et sœurs et 
leurs conjoints respectifs, les positions so-
ciales se hissent selon la taille de l’exploi-
tation. À partir de cette enquête auprès des 
apparentés de 250 exploitants, les auteurs 
concluent que les grands agriculteurs ont 
des apparentés issus majoritairement des 
catégories chefs d’entreprises, professions 
libérales et cadres supérieurs, les exploi-
tants de tailles moyennes ont un entourage 
familial majoritairement composé de pro-
fessions intermédiaires, quand les petits 
exploitants sont eux entourés d’ouvriers 
et d’employés. Il semble donc stimulant 
de sérier a minima les agriculteurs par les 
logiques de tailles, « proxi » du capital 
économique grâce à une idée du capital in-
vesti et des revenus dégagés, et il paraît peu 
convaincant d’agréger l’ensemble des agri-
culteurs dans une seule catégorie sociale. 

Cependant, cette piste retenue dans le 
passé se confrontera aussi à des limites sta-
tistiques puisque si la rénovation des PCS 
de 1982 avait introduit un critère de taille 
pour différencier les agriculteurs, celle de 
2019 l’annule pour revenir à une classi-
�cation par spécialisation technique. Ce 
critère de taille fondé sur le nombre d’hec-
tares et la spécialisation technique obtenu 
en 1982 face à la profession qui ne sou-
haitait aucune différenciation interne aux 
« agriculteurs » (Desrosières et Thévenot, 
1988) est aujourd’hui trop coûteuse et fra-
gile pour une catégorie socio-profession-
nelle en effectif réduit à mesure de son 
déclin (Amossé, 2019b). Par ailleurs, dans 
les enquêtes nationales par échantillon-
nage, en dessous d’un nombre conséquent 
d’enquêtés, il est de plus en plus dif�cile 
d’extraire suf�samment d’agriculteurs, 
plus encore pour les discriminer par taille 
ou par spécialisation technique ou par 
région, tant leur effectif atteint les limites 
de la représentativité statistique. Le groupe 
de ré�exion conduit par des sociologues à 
l’INSEE a bien conscience de la dif�culté. 
Mais le problème agricole est noyé dans un 
autre plus large, celui des indépendants. Ils 
proposent alors une nouvelle nomenclature 
Classes et sous-classes d’emploi qui ouvre 
des critères de différenciation des indépen-
dants par la taille, évaluée au nombre d’em-
ployés. Mais cela fonctionne mal pour les 
agriculteurs puisque de petites structures 
en nombre de salariés peuvent avoir un 
engagement capitalistique et patrimonial 
sans équivalent dans le monde des artisans 
(Amossé, 2019b). D’autres pistes que sta-
tistiques seront donc nécessaires. 

Les apports de l’ethnographie 
des classes sociales

Pour saisir des positions multivariées, 
il paraît donc indispensable de coupler 
les transformations de l’appareil statis-
tique aux travaux ethnographiques. Pour 
la mesure du capital culturel au-delà du 
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diplôme, nous l’avons déjà dit. Mais cela 
vaut aussi pour la mesure du capital écono-
mique notamment par des travaux d’ethno-
comptabilité (Cottereau et Mazeau, 2011) 
a�n de saisir comment les agriculteurs 
comptent (Joly et al., 2017). Ces derniers 
comptent bien sûr avec les outils comp-
tables, mais aussi en jouant de ces outils 
comme on peut le voir lors des procédures 
de divorce et des arrangements de famille 
(Bessière et Gollac, 2014). Les agricul-
teurs comptent aussi avec les pratiques 
non déclarées comme les « pas de porte » 
dans les régions de fermage (Loveluck, 
2016) ou la vente des surplus des appel-
lations dans les régions viticoles, ou en-
core quand, pour des pratiques tout à fait 
légales, ils auto-consomment leur produc-
tion et auto-construisent leurs maisons et 
bâtiments (Laferté, 2018). Ainsi, l’écono-
mie informelle et de l’échange reste pro-
bablement plus présente dans les mondes 
agricoles que pour les autres catégories 
salariales. Le capital économique, à l’ins-
tar du capital culturel, comporte une frange 
non instituée, parfois signi�cative, et peu 
visible des statistiques.

L’analyse ethnographique localisée 
permet également de prendre en compte 
les variations spatiales signi�catives du 
groupe agricole. Appartenant majoritai-
rement aux classes supérieures dans la 
Beauce, la Champagne ou le Nord et cer-
taines régions viticoles, ils peuvent être 
en moyenne plus populaires dans le Sud 
ou certaines régions de l’Ouest, partout 
où l’agriculture est souvent peu rentable. 
De plus, chacun de ces groupes fait face 
à des populations locales différentes, et à 
même niveau de capitaux, ils occuperont 
des positions non homologues selon les 
lieux. Le Lubéron, les côtes maritimes 
ou les Alpes, rassemblent des populations 
plus bourgeoises que les campagnes agri-
coles et industrielles de l’Est. Ce chantier 
d’une description �ne par travaux mono-
graphiques des mondes agricoles est donc 

important, mais reste réalisable tant la di-
versité des mondes agricoles ne se décline 
pas non plus à l’in�ni. Les cas monogra-
phiques ont un pouvoir de généralisation 
par l’intermédiaire de caractéristiques so-
ciales partagées dans différents territoires 
et types d’agricultures. 

Par contre, les efforts de cette ethno-
graphie des classes sociales ne portent pas 
de manière uniforme dans le temps et sont 
peu coordonnées. En ce sens, il faut soute-
nir le regain actuel de travaux sur l’agricul-
ture en sociologie qui permet d’envisager à 
moyen terme une couverture plus large de 
la diversité de ces mondes. En l’état, à la 
lecture des monographies contemporaines, 
et sans prétendre à l’exhaustivité des tra-
vaux réalisés, il apparaît évident que les 
mondes agricoles se scindent en plusieurs 
sous-groupes. Combien de groupes ou de 
classes faut-il distinguer ? Cela reste une 
question délicate en l’absence d’un outil 
adapté à une vue d’ensemble. En dehors 
des salariés agricoles, qui sont de ce fait 
ventilés entre ouvriers (pour l’essentiel), 
professions intermédiaires et cadres selon 
leur degré de responsabilités et de compé-
tences dans les entreprises agricoles, nous 
suggérons a minima trois polarisations 
sociales au sein des exploitants : le pre-
mier pôle se composerait d’une moyenne 
bourgeoisie économique ; le deuxième 
d’une petite bourgeoisie plus culturelle ; et 
le troisième formerait une fraction possé-
dante des classes populaires.

Le premier groupe, la bourgeoisie 
agricole, s’étend de la petite bourgeoi-
sie économique en ascension (Laferté, 
2018) jusqu’à la grande bourgeoisie héri-
tière des terres les plus valorisées comme 
la viticulture de luxe (Bessière, 2011). Il 
forme depuis longtemps la base sociale de 
nombreux dirigeants paysans (Maresca, 
1983). Ce groupe est proche des gros com-
merçants et des petits industriels, avec 
qui souvent ils co-construisent leur mar-
ché (Chauvin, 2010). Nous retrouvons 
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ici les agriculteurs sur grandes exploita-
tions, les grandes cultures (Île-de-France, 
Champagne, Picardie et Normandie, 
Grand-Est) et la viticulture (Champagne, 
Bordelais, Bourgogne, Cognac…), 
mais aussi des éleveurs de grande taille 
(Bretagne, Bourgogne, Nord, Massif cen-
tral). Économiquement, la grande diffé-
rence avec les commerçants et industriels 
réside dans le nombre de salariés plus 
faible dans l’agriculture, ou encore dans 
la moindre maîtrise des marchés, notam-
ment pour les céréaliers et les éleveurs. De 
même, les �uctuations des prix agricoles 
occasionnent de fortes variations annuelles 
des revenus (Delame, 2021) et supposent 
une stabilisation par la diversi�cation des 
activités, autres activités non agricoles qui 
de fait les rapprochent d’autant des autres 
entrepreneurs. Cette population, étant 
donné la forte capitalisation nécessaire à 
ses activités, ne peut être qu’héritière de 
positions familiales dans l’agriculture. 
Les repreneurs sont à la tête de sociétés 
agricoles familiales complexes (SCEA, 
SARL, SA) et souvent d’autres sociétés 
immobilières, patrimoniales ou entrepre-
neuriales. Ils représentent de gros porte-
feuilles pour les conseillers bancaires et 
�nanciers, le patrimoine professionnel 
s’étant doublé d’un patrimoine immobi-
lier et �nancier (Laferté, 2018). La diver-
si�cation entrepreneuriale a intégré une 
plus grande maîtrise de la valeur ajoutée 
(mise en bouteille et vente directe, entre-
prise de travaux agricoles dans les grandes 
cultures, entreprise de transport, de paille, 
voire chaînes de magasins et participation 
à d’autres secteurs d’activité…). Les reve-
nus sont certes irréguliers mais se situent 
au niveau des professions intermédiaires 
et des cadres de même que le patrimoine 
se place au niveau des professions libé-
rales et des gros commerçants, soit les 
catégories sociales les plus fortunées en 
patrimoine. Ce capitalisme familial cadre 
parfois peu avec l’idée du surtravail agri-
cole (Bernard de Raymond, 2014). Loin de 

l’ethos paysan (Bourdieu, 2002), l’ethos 
économique est pleinement en phase avec 
l’esprit d’entreprise. Le chef d’exploita-
tion détient généralement, surtout pour 
les plus jeunes, un diplôme agricole supé-
rieur, ou sinon, il est à la tête de l’exploi-
tation à défaut d’avoir réussi scolairement 
comparativement au reste de la fratrie qui 
quitte l’agriculture pour des professions 
supérieures. Les épouses, quand le couple 
est hétérogame, appartiennent à des pro-
fessions intermédiaires et plus rarement 
supérieures. Les �lles sont rapidement 
orientées vers des études supérieures gé-
nérales, les �ls, mais de plus en plus une 
partie des �lles si elles le souhaitent, se 
doivent de garder un pont possible avec les 
mondes techniques dans leurs études pour 
dessiner parmi eux un potentiel repreneur. 
Les apparentés appartiennent à des pro-
fessions du supérieur, cadres du privé et 
chefs d’entreprises. Ce groupe vote plutôt 
à droite, appartient le plus souvent au syn-
dicalisme majoritaire. Certaines franges 
critiques des organisations agricoles et no-
tamment de l’évolution de la PAC peuvent 
se rapprocher de la Coordination Rurale. 
Ce groupe organise sa production en mode 
conventionnel. Les récentes conversions 
en bio, ou l’inscription dans des circuits 
courts, sont moins un fait militant qu’un 
opportunisme marchand. Ces gros agri-
culteurs habitent de larges pavillons ou 
des fermes anciennes rénovées, disposant 
d’un important confort moderne, auquel 
s’ajoute souvent un pied-à-terre, voire 
une résidence principale dans une métro-
pole régionale. Les pratiques culturelles 
et les vacances sont réduites ou encore à 
distance de la culture la plus légitime mais 
se rapprochent des pratiques de la bour-
geoisie économique avec le ski, le golf, la 
chasse aux gros gibiers. Ils sont ciblés par 
les écologistes, souvent les franges cultu-
relles de la petite et moyenne bourgeoisie, 
qui voient dans leur modèle productif et 
social l’une des causes de la dégradation  
environnementale. 
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Le deuxième groupe, dit des agricul-
teurs alternatifs dans le graphique, serait 
moins doté en capital économique, mais 
se retrouve tout de même à la tête d’ex-
ploitations rentables. Ils disposent d’une 
assise familiale les protégeant des plus 
gros risques sociaux. Ce sous-groupe est 
sociologiquement nouveau par rapport à la 
Distinction évoquée plus haut : enfants de 
la massi�cation scolaire, ils se distinguent 
ainsi par une acquisition signi�cative de la 
culture légitime. Ce groupe aux frontières 
�oues a fait l’objet de nombreux travaux 
en sociologie, incarnant des formes alter-
natives jusqu’aux exploitations les plus 
innovantes de l’agriculture. Plus souvent 
politisés à gauche de l’échiquier politique, 
parfois proches des mouvements écolo-
gistes, sympathisants de la Confédération 
paysanne et d’organisations profession-
nelles de gauche (Nature et Progrès, Terres 
de liens, AMAP…), plus diplômés notam-
ment d’études générales (Bruneau, 2006), 
ces agriculteurs ont pu connaître des 
périodes de fragilité. Ils ont dû s’adapter 
aux multiples transformations réglemen-
taires (Moquin, 2021) et ont été les pre-
miers à développer des formes critiques, 
alternatives à l’agriculture conventionnelle 
(Nicolas, 2019 ; Ripoll, 2014). Le haut de 
ce groupe est constitué d’héritiers diplô-
més des écoles supérieures d’agronomie 
qui ont réinventé l’exploitation familiale 
grâce à un haut niveau de connaissances 
agronomiques couplé à des savoirs mar-
keting et une insertion dans les réseaux 
distinctifs de distribution (viticulture, 
arboriculture, élevage de races rares…). 
Ils constitueraient un pôle culturel de la 
bourgeoisie agricole. Le bas de ce groupe 
est formé de nouveaux entrants, les néo 
de dernière génération en somme, dotés 
en capitaux culturels, les �ls de la bour-
geoisie urbaine qui ont une dif�culté pour 
accéder à la terre mais des facilités pour 
vendre en AMAP ou sur des marchés ur-
bains à une clientèle aisée (Paranthoën, 
2014 ; Samak, 2012). Cette agriculture 

parfois alternative peut offrir aux diplômés 
et cadres en reconversion professionnelle 
une vie plus conforme à leurs valeurs éco-
logistes et de gauche, phénomène que nous 
observons aussi dans certaines fractions du 
salariat agricole, comme par exemple dans 
le cas des bergers, vécu comme un great 
job par des surdiplômés (Sénéchal, 2021). 
Pour certains groupes sociaux, l’agricul-
ture peut offrir un renversement symbo-
lique de l’ordre social non saisissable par 
les PCS. La diversi�cation dans les gîtes, 
la vente directe et les activités culturelles 
sont plus développées dans la mesure où 
leur proximité avec les franges culturelles 
les prédispose à saisir et décrypter les 
goûts cultivés de la clientèle touristique et 
urbaine des campagnes (Gafsi, 2017). Les 
compagnes des couples hétérogames, les 
amis, les frères et sœurs sont plus proches 
du pôle public et culturel des professions 
intermédiaires que le premier groupe, avec 
des enseignants, des professions médi-
cales, des employés quali�és ou des cadres 
moyens. L’habitat est marqué par un goût 
pour les objets anciens et la patrimoniali-
sation du bâti. La géographie de ce groupe 
(Basse-Normandie, régions viticoles 
moins dominantes, régions de montagne 
et maraîchères…) se lit souvent en creux 
de celle du premier tant l’extrême valori-
sation foncière du premier groupe con�ne 
les producteurs alternatifs aux marges des 
systèmes agricoles les plus productifs. Les 
enfants suivent des voies scolaires diplô-
mantes du supérieur et sont moins sommés 
de reprendre, développant une plus grande 
palette des devenirs scolaires. Ils se placent 
au cœur des sociabilités locales, dans les 
mondes associatifs notamment. 

Le dernier groupe, la petite exploitation 
dans le graphique 1, se caractérise à la fois 
par une fragilité économique et par une 
plus forte distance à la culture légitime (en 
termes de pratiques, de diplôme, mais celui-
ci peut être en partie compensé par le capi-
tal d’autochtonie et des savoirs pratiques), 
avec un fort sentiment de dépossession et 
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de non-maîtrise de leur trajectoire, dépen-
dants qu’ils sont des banques, des prix, 
des fournisseurs, des politiques publiques 
(Roche, 2016). Ce groupe est en dif�-
culté, pour saisir les opportunités de mar-
ché, avec des revenus parfois négatifs et 
une proportion en hausse de béné�ciaires 
du RSA. Peu de travaux contemporains 
s’intéressent à ce groupe puisque tout 
semble avoir été dit sur sa disparition pro-
grammée alors que les conditions de leur 
maintien posent question. L’agriculture 
s’évapore historiquement par le bas, bas 
dont le niveau ne cesse de monter. Ces ex-
ploitations rentables hier, à la limite de la 

viabilité économique aujourd’hui, peuvent 
se retrouver en grande dif�culté face aux 
changements de normes, à la modi�cation 
des primes PAC, ou à la baisse des cours. 
Ces agriculteurs ont un ressenti très néga-
tif sur l’évolution défavorable des poli-
tiques agricoles, vécue comme un aban-
don. Héritiers, ce groupe plus âgé exerce 
sur de petites et moyennes exploitations. 
Leur entourage (conjoints, frères et sœurs) 
se compose majoritairement d’ouvriers et 
d’employés. Ils résident dans un habitat 
pavillonnaire simple ou dans des corps de 
fermes plus vétustes. En marge dans les 
plaines agricoles les plus riches, ils sont 

Graphique 1. Espace des positions sociales et espace des styles de vie en France

Note : les pointillés indiquent la limite entre l’orientation probable vers la droite ou vers la gauche.

Source : schéma des pages 140-141 de La Distinction (Minuit, 1979), simpli�é et réduit à quelques  
indicateurs signi�catifs en matière de boissons, de sport, d’instruments de musique ou de jeux de société.
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plus présents dans l’Ouest, le Sud et les ré-
gions de moyennes montagnes. Le devenir 
scolaire des enfants est moins assuré, les 
espoirs de reprises sont alors plus af�rmés 
mais dif�cile à honorer, et la diversi�cation 
entrepreneuriale comme patrimoniale peu 
engagée. À l’évidence, ces groupes sociaux 
de la petite agriculture conventionnelle et 
productiviste aujourd’hui désajustée sont 
dans une souffrance sociale (Deffontaines, 
2019). Pauvre et parfois précaire par les 
revenus mais relativement riche par le 
patrimoine, une grande partie de ce groupe 
agricole forme une fraction possédante des 
classes populaires. 

*

* *

En attendant le déploiement d’une ap-
proche statistique, et si l’on veut bien accor-
der crédit à cette ethnographie des classes 
sociales à partir des monographies dispo-
nibles sur les mondes agricoles, il convien-
drait ainsi de repositionner comme suit 
les divers groupes agricoles dans l’espace 
social de La Distinction (graphique 1).

Les résultats présentés ici sur les reve-
nus agricoles ne constituent qu’une étape. 
Il faut construire un indicateur durable 
des revenus, l’articuler d’emblée au patri-
moine, saisir l’accumulation des capitaux 
culturels des agriculteurs et ouvrir la théo-
rie de la culture légitime pour comprendre 
d’autres hiérarchies culturelles. Comme 
le souligne également la conclusion 
 d’ActifAgri (2019), il faudra optimiser les 
données présentes de la statistique agricole 
en retissant le lien avec la statistique gé-
nérale, par des appariements notamment. 
De même, un travail d’ethnographie des 
classes sociales plus intensif et coordonné 
se révèle indispensable pour sonder les 
différenciations localisées et les pratiques 
des groupes agricoles peu mesurables par 
les statistiques. Alors, nous pourrons éva-
luer plus �nement la proximité des sous-
groupes agricoles avec d’autres catégories 
pour éventuellement les ventiler dans les 
autres PCS mais surtout dans les diverses 
fractions des classes sociales. Cet effort de 
reclassement s’impose, tant, à la différence 
des travaux statistiques contemporains, il 
nous semble vain de réduire ce groupe et 
sa PCS à une seule classe sociale. ■
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